
 

Mai 2022 

 

Une ACTION PÉRISCOLAIRE du GROUPE  

LOUIS ROBINEAU à CHACÉ 

 
Quelques semaines avant les vacances de Pâques, dans le cadre du périscolaire, les enfants 

ont participé à la fabrication de petits paniers pour recevoir des chocolats et des œufs de 

Pâques. 
 

La coordinatrice du temps périscolaire leur a proposé cette idée, et dès les premiers échanges, un nombre 

important d'enfants de l'élémentaire a été séduit. L'objectif étant fixé et compris, les enfants, parfois aidés 

des parents et grands-parents, ont fabriqué, chacun à sa manière, de magnifiques paniers. Les agents du    

périscolaire ont été agréablement surpris par la diversité et la qualité des objets présentés. 
 

Les enfants de l'élémentaire, ravis, ont rapporté dans leurs foyers, leurs jolis paniers garnis d'œufs de 

Pâques, fournis par la société API et des chocolats offerts par la commune.  
 

Les enfants de la maternelle ont bien sur reçu un petit sac garni. 
 

Cette action montre bien que nos enfants sont demandeurs de telles actions. De plus, elle participe à de 

meilleures relations entre les enfants et les encadrants périscolaires.  
 

Les agents remercient les enfants et leurs parents pour l'aide qu'ils leur ont apporté. 
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RÉSERVATION  

des REPAS  

du 8 JUIN AU  

17 JUIN 2022 

dans les MAIRIES  

DÉLÉGUÉES 

NOUVELLE SIGNALÉTIQUE  

sur la COMMUNE DÉLÉGUÉE de BRÉZÉ 

 
Depuis le 15 avril 2022, a été créée une voie de circulation réservée à 

l'usage exclusif des cycles et des cycles à pédalage assisté. La rue   

concernée est la suivante : rue de la Porte Picard, commune déléguée 

de Brézé.  

 

La rue reste (pour l'instant) à sens unique pour les véhicules motorisés. 

 

 

 

En application de l'article R 417-11 8-b du 

code de la route, l'arrêt ou le stationnement 

de tout véhicule motorisé sur la voie      

cyclable sont interdits et qualifiés de très 

gênants. 

Les infractions constatées seront          

sanctionnées conformément aux lois et  

règlements en vigueur.   
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EFFAROUCHEUR d'OISEAUX 

 
Utilisation des appareils sonores permettant d'effaroucher les oiseaux  

(arrêté préfectoral du 12 avril 2018) 

Les semis pour les cultures de printemps s'annonçant assez précoces,  

les dispositifs effaroucheurs sont autorisés du 11 avril 2022 au 30 juin 2022. 

Ces systèmes doivent être positionnés à au moins 300 mètres des habitations. 
 

Une autre période peut être prévue pour les récoltes à venir. 
 

 COMPTANT SUR VOTRE COMPRÉHENSION 

OUVERTURE PROCHAINE de l'ALSH  

(Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 

Commune déléguée de Saint Cyr-en-Bourg 

 
Depuis plusieurs mois, les travaux de réhabilitation de l'ancienne école maternelle ont été  

engagés et l'ouverture du site est prévue début juillet. Les enfants du groupe scolaire et 

ceux de l'accueil de loisirs auront accès au jardin, au restaurant, au city-stade et autres 

aires de jeux. 
 

Les locaux seront mis à la disposition de l'AFRIEJ (Association Familles Rurales                  

Intercommunale Enfance-Jeunesse). 
 

Une convention sera établie entre les deux parties.    

AGENCE POSTALE 

 
En raison d’un arrêt maladie, l’agence postale communale de Saint Cyr-en-Bourg  

sera exceptionnellement fermée les mercredis 11 et 18 mai (toute la journée),  

les samedis 14 et 21 mai (le matin). 
 

Les usagers peuvent se rendre  

le mercredi et le samedi matin à l’agence postale de Chacé (à côté de la Mairie) de 9h à 11h30,  

ou à Brézé (à côté de la Mairie) de 9h30 à 12h00. 

 

ATTENTION  

Les retraits de colis ou les courriers recommandés se feront uniquement  

à l’agence postale de Saint Cyr-en-Bourg, le lundi, mardi, jeudi et vendredi aux horaires habituels. 
 

Merci de votre compréhension. 

INAUGURATION de la PISTE CYCLABLE  

 
Le nouvel itinéraire cyclable reliant La Loire à Vélo (depuis l’antenne de  

Fontevraud l’Abbaye) au Vélo Francette (Montreuil-Bellay),  

en passant par l’Indre-et-Loire et la Vienne, 

sera inauguré 

le mardi 24 mai 2022 à partir de 13h45 

 

RDV à la Mairie de Brézé (commune déléguée de Bellevigne-Les-Châteaux), avec ou sans votre vélo. 

 

Pour participer : réponse via le questionnaire en ligne avant le 13 mai 2022  

https://forms.gle/2PdZVqWtZnL72tLg6 

https://forms.gle/2PdZVqWtZnL72tLg6
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PROSPECTION RÉGIONALE  

et RÉPARTITION d'ESPÈCES RARES  

de PAPILLONS de JOUR 
 

INVENTAIRES entre le 1er MAI et 15 NOVEMBRE 2022 

 
En vue de procéder aux opérations nécessaires à la conduite des inventaires naturalistes, les agents et      

représentants du Conservatoire d'Espaces Naturels (CEN Pays de la Loire), et de ses partenaires la Ligue de 

Protection des Oiseaux (LPO Anjou) et le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE 

Loire-Anjou) sont autorisés à pénétrer, sous réserve des droits des tiers, dans les propriétés privées, closes 

ou non closes (à l'exclusion des immeubles à usage d'habitation), situées dans la commune de Bellevigne-

Les-Châteaux.  

Les propriétaires et les habitants concernés sont invités à prêter aide et assistance aux 

personnes effectuant ces inventaires. Ils prennent les mesures nécessaires pour la     

conservation des balises, jalons, piquets ou repères établis sur le terrain et nécessaire 

au projet ; ils signalent immédiatement les détériorations aux personnes chargées des     

relevés. 

Les agents de terrain sont munis d'une copie de l'arrêté DIDD-BPEF-2022 N°84, 

qu'elles sont tenues de présenter à toute réquisition. 
 

02 41 81 81 81 

Une ÉCOLE OUVERTE au MONDE 

ÉCOLE SAINT VINCENT 
 

Au mois de décembre, pendant le temps de l’Avent, chaque élève avait rempli une petite boite en carton de 

choses utiles (gant de toilette, savon, crayons, carnet…) et agréables (bonbons, billes…) pour un enfant de 

Djibouti, en Afrique. Au bénéfice d’une mission et malle militaire, les boites ont été acheminées à Djibouti 

ville, puis en « brousse » vers Tadjoura. Nous venons de recevoir les photos des enfants qui ont reçu nos 

boites. Une belle chaine humaine se concrétise. 

Plus récemment, les familles de l’école ont collecté des vêtements et de la nourriture pour des ouvriers 

Ukrainiens. Grâce à un bol de riz, les élèves ont aussi récolté de l’argent pour une association à destination 

de l’Ukraine. 
 

Chaque lundi, depuis le début de l’année, Jenna et Peta, américaine et anglaise, animent des ateliers dans 

les trois classes de l’école du cycle 1 (maternelle) au cycle 3 (CM2). Ces activités sont attendues avec 

grand intérêt des élèves qui découvrent par le jeu, le chant et les albums, une nouvelle langue. 
 

Enfin, nous avons terminé notre 

mois par une chasse aux œufs dans 

le champ de l’école, organisée par 

l’A.P.E.L. Les parents ont pu      

profiter de ce moment pour déguster 

du chocolat solidaire « Treegeter », 

organisation grâce à laquelle l’école 

parraine depuis deux ans des        

cacaoyers et permet ainsi à des            

cacaoculteurs du Pérou, d’Afrique 

ou de Madagascar de vivre un peu 

mieux de leur dur labeur. 
 

Pour la rentrée prochaine, il reste 

quelques places à l’école Saint Vincent en classe de cycle 1, pour les   enfants nés en 2019…  

Merci de prendre contact dès maintenant au    

02 41 40 48 70 ou ecolestvincent.breze@gmail.com 

mailto:ecolestvincent.breze@gmail.com
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LE SAINT CYRIEN 
  

Le tabac-journaux Le ST CYRIEN à Saint Cyr-en-Bourg,  

informe sa clientèle de la fermeture du magasin du 23 mai au 29 mai 2022. 
 

Réouverture le lundi 30 mai 2022 

La VIE ÉCONOMIQUE et SOCIALE  

des 3 COMMUNES de BELLEVIGNE-les-CHÂTEAUX  

dans les ANNÉES 60 
 

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS 

Vous avez des cartes postales, des photos, des vêtements, des outils, des cahiers, des livres, 

des menus, des boîtes, des calendriers, des disques ou autres objets de la vie courante des  

années 60. 

Ne laissez pas les souvenirs du passé dans vos greniers. Faites un prêt aux organisateurs de 

la grande exposition sur les années 60, qui se tiendra prochainement sur votre commune.    

Soyez le témoin de cette époque, n'hésitez pas à raconter votre vécu pendant les années 60.  

Vous recevrez le meilleur accueil dans la bibliothèque de votre choix.  
 

Contactez-nous aux heures d'ouverture dans l'une des trois bibliothèques ou dans l'une des 3 Mairies. 

Brézé 
Mardi, mercredi et vendredi de 16h à 18h, au 02 41 51 62 07 (Mairie) - bibliobreze@gmail.com 

 

Chacé 
Mercredi, jeudi de 16h à 18h et le samedi de 10h à 12h, au 02 41 52 97 23 (Mairie) -  

bibliotheque.chace@orange.fr 
 

Saint Cyr-en-Bourg 

Mercredi et vendredi de 16h30 à 18h30, au 02 41 67 06 59 (direct) - bibliostcyrenbourg@gmail.com  

ASSOCIATION BRÉZÉ PATRIMOINE 
 

L’église de Brézé ouvrira ses portes au public  

du 9 mai au 19 septembre 2022 

du lundi au dimanche, de 9h à 18h 
 

       
 

Exposition « Regard d’archives »  
Cartes postales, factures anciennes, plan Napoléonien et Cantonal… 

Archives privées, communales ou départementales seront présentées. 

du 15 juin au 19 juin 2022 de 10h à 12h et de 14h à 18h 
Salle fêtes de Brézé - Entrée libre 

Avec la participation des écoles du Chat Perché et de Saint Vincent 
 

      
 

Conférence « Brézé raconté » 
Rappelant, complétant, transmettant des anecdotes connues ou inconnues sur l’histoire de Brézé : 

Pourquoi le fief Fouquet a-t-il été divisé ? Les Grands Crus des vins blancs de Brézé. 

le 18 juin à 18h30 - Salle fêtes de Brézé  

Entrée gratuite - don libre 

Sur place, vous pourrez grignoter et vous désaltérer. 



 

SECTION des ANCIENS COMBATTANTS BRÉZÉ-SAINT CYR 
Communes déléguées de BELLEVIGNE-les-CHÂTEAUX  

Affiliée à la FÉDÉRATION NATIONALE ANDRÉ MAGINOT 

 

- Assemblée Générale le 23 mai 2022 

- Conseil d'Administration le 29 avril 2022 
 

A l'issue de ce conseil, Monsieur Jean-François VIGNES a été élu         

Président de la Section en remplacement de Monsieur Patrick HUET     

démissionnaire pour raisons de santé.  

La section compte 42 membres, qui hélas ne font pas acte de présence aux 

diverses assemblées, ainsi qu'aux cérémonies. Que se passe t-il ? A 

l’Assemblée Générale du 23 avril : 18 présents, 8 procurations. 
 

Pour le Conseil d'Administration, peu de bénévoles se manifestent. Les 

postes de Président, secrétaire et trésorier sont indispensables pour faire 

vivre la section. Les membres qui œuvrent au maintient de la section 

sont des résidents de Montreuil Bellay, de Saumur et de Saint Cyr-en-

Bourg. Pour Brézé, une seule personne est porte-drapeau depuis des  

années. 

Cette Association est avant tout Patriotique, et nous vous invitons à la 

rejoindre. 
 

SOUVENIR et DEVOIR de MÉMOIRE 

Derrière les drapeaux, sur les monuments, sur la stèle du pont de  

Baffou sont omniprésents les enfants de nos villages, morts pour la 

France. 

Aux nouveaux habitants quoi de mieux pour s'intégrer ! 

A partir de quinze ans, si vous êtes endurants, vous pouvez devenir 

porte-drapeau. 
  

Le conseil étudie le changement de nom de l'association. Le nom  

actuel "Anciens Combattants" en "Amicale Citoyenne" ou autre.....   

Vos idées sont les bienvenues !  
 

Adhérer.  
Le timbre est encore gratuit cette année.  

    

Renseignements : j-f.vignes@laposte.net 
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SOLAIRE en ANJOU 
 

Des stands « speed dating » sur le solaire avec Alisée sur les marchés locaux :  

  Jeudi 19 mai de 9h à 12h, place de la Mairie à Longué-Jumelles 

  Samedi 21 mai de 9h à 12h, place de la Bilange à Saumur 

  Lundi 20 juin de 9h à 12h, place du Champ de Foire à Doué-en-Anjou 
 

 

Spectacle « Cabaret des Métamorphoses »  
     

Par la compagnie Spectabilis                                  Tout public à partir de 9 ans 
 

  Dimanche 15 mai à 16h - La Closerie à Montreuil Bellay 

  Dimanche 22 mai à 16h - Espace culturel Le Cube à Longué-Jumelles 

  Dimanche 25 mai à 20h - Salle des Loisirs de Chênehutte à Gennes-Val-de-Loire 
 

Réservations sur https://saisonculturelle.agglo-saumur.fr 
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 La séance du Conseil Municipal a débuté par la présentation du projet « Ruelle des Dards » à Saint 

Cyr-en-Bourg par Saumur Habitat, puis la présentation des opérations « Chemin des Peupleraies » à Chacé 

et « Belles Caves » à Brézé par Alter Public. 
 

1°) Modification des tableaux des emplois : 
 Considérant les évolutions de carrière, le Conseil Municipal décide d’adopter les suppressions et 

créations d’emploi de plusieurs agents. 
 

2°) Projet « Ruette des Dards » : 
 Le Conseil Municipal approuve la réalisation de 13 logements locatifs par Saumur Habitat dont le 

prix de revient total est de 2 016 597 €, le plan de financement, et la participation financière de la 

collectivité de 12 000 € par logement. La commune s’engage également à céder à l’euro symbolique le 

foncier de 3 900 m2 environ. 
 

3°) Projet « Chemin des Peupleraies : 
 Le Conseil Municipal décide d’établir un traité de concession d’aménagement pour une durée de    

6 ans et de confier l’aménagement de 15 parcelles libres de construction sur une surface de 1,5 ha à Alter 

Public, et l’implantation d’une résidence sénior (2 blocs de 8 résidents). 

Le bilan prévisionnel de l’opération s’établit à 860 000 € HT, avec une participation communale de 

252 000 €. 

Séance du Conseil Municipal du 2 mai 2022 

FESTIVAL d’ANJOU 2022  

Du 6 JUIN au 3 JUILLET 
 

72ème édition du Festival d’Anjou :  

29 représentations, 7 lieux emblématiques, 19 spectacles. 
 

Aux quatre coins du territoires : Château du Plessis-Macé, Angers, Saumur, 

Doué-en-Anjou et Chemillé-en-Anjou. 
 

La programmation 2022 rassemble de nombreuses personnalités du théâtre.  
 

A partir du 5 mai à 12h : billetterie en ligne ou points de vente 

20h CHRONO 
 

20H Chrono consiste à proposer à des jeunes en décrochage scolaire, une 

alternative à l’inactivité, à travers une activité salariée. Elle permet de 

créer une offre de travail adaptée selon les capacités du jeune en tenant 

compte de ses difficultés. En contrepartie d’un travail (3 semaines de 

20h), elle leur permet d’accéder à une première rémunération. 
  

Céline AUVINET (coordinatrice) 

270 rue du Clos Bonnet, 49 400 SAUMUR 

02 41 67 74 00            c.auvinet@aspiresaumur.fr 

RECHERCHE 
 

Vieilles voitures des années 80 pour l’exposition  

lors de la Fête du Château 
 

S’adresser à la Mairie de Chacé - Commission lien social 



 

Prochain Conseil Municipal le  

7 juin 2022 à 18 h 30 
 

Envoyer vos articles en format WORD et vos  

photos en pièce jointe avant le 6 juin 2022 à  

accueil.breze@bellevigne-les-chateaux.fr 
Objet « gazette » 

 

 Pensez à consulter les panneaux d’informations 

Dates à retenir  
 

 12 juin : Rando « La Brézéenne » cyclo marche - Salle des Fêtes de Brézé 

 13 au 20 juin : Exposition Brézé Patrimoine - Salle des Fêtes de Brézé 

 18 juin : Feux de la Saint Jean - Comité des Fêtes de Chacé -  Pont de Chacé  

 24 juin : Fête de l’école Louis Robineau - Chacé 

 25 juin : Fête du Château - Chacé 

 25 juin : Expo photos et remise de prix du concours photos - Chacé  

 

4°) Projet « Belles Caves » : 
 Le Conseil Municipal décide d’établir un traité de concession d’aménagement pour une durée de    

6 ans et de confier l’aménagement de 13 logements locaux publics à Saumur Habitat et 6 locaux artisanaux 

sur une surface de 1,4 ha à Alter Public. 

Le bilan prévisionnel de l’opération s’établit à 730 000 € HT, avec une participation communale de 

360 000 €. 

 

5°) Acquisition foncière : 
 Le Conseil Municipal approuve l’acquisition de la parcelle AB 145, sise Ruette des Dards à Saint 

Cyr-en-Bourg, d’une superficie de 419 m2, au prix de 2 095 €. 

 

6°) GrDF - Orange – Redevance 2022 : 
Toute occupation du domaine public pour l’implantation d’artères aériennes ou en sous-sol de 

France Télécom, est soumise à une redevance communale. 

Le territoire étant traversé par 115,503 km de réseaux, France Télécom devra s’acquitter de 

5 197,56 € pour l’année 2022. 

 

7°) Salle du Moutier à Saint Cyr-en-Bourg : 
 Considérant l’état de vétusté du chauffe-eau tombé en panne, le Conseil municipal décide de le 

remplacer, et choisi le devis de la société DIMELEC pour un montant de 1 380,90 € TTC. 

 

8°) Centre Roland Charrier - Participation financière 2022 : 
 Le Conseil municipal approuve le versement d’une participation à raison de 6,60 € par jour et de 

3,30 € par demi-journée, pour tout enfant de la commune, âgé de 3 à 13 ans, présent au Centre social lors 

des activités du mercredi et durant les vacances scolaires. 

Séance du Conseil Municipal du 2 mai 2022 (suite) 
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